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MISE A JOUR DU 15 JUIN 2017 
 La présente note a été mise à jour suite à la publication de la F.A.Q. sur le site de la D.G.C.L. précisant que l’indice brut maintenu doit être 
calculé en prenant en compte les primes versées dans le cadre d’emplois d’accueil. 

 
LE CALCUL DU MAINTIEN DE LA 

RÉMUNÉRATION LORS DE LA NOMINATION 
STAGIAIRE  DANS UN GRADE  DE : 

 

 
- CATÉGORIE C (C1, C2 ou Agent de maîtrise) 
- CATÉGORIE B 
 
 
Le maintien de rémunération est applicable aux nominations 
stagiaires à compter du 1er janvier 2017 dès lors que les agents ont 
opté pour la reprise des services publics. 
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Réglementation 
 
 

Pour les agents qui avaient la qualité de contractuel et qui ont opté pour la reprise des services publics : 
 

Conservation à titre personnel du bénéfice d’un indice brut fixé de façon à permettre le maintien de leur 
rémunération antérieure jusqu'au jour où ils bénéficient dans leur grade d'un indice brut conduisant à une 
rémunération au moins égale au montant de la rémunération maintenue. 
  
L’indice brut ainsi déterminé ne peut excéder l’indice brut afférent au dernier échelon du grade de 
nomination. 
  
L’agent contractuel doit justifier, pour bénéficier du maintien de sa rémunération antérieure, de six mois de 
services effectifs en qualité d’agent public contractuel pendant les douze mois précédant sa nomination dans 
le cadre d’emplois de recrutement. 
  
La rémunération antérieure prise en compte pour l'application de ces dispositions est la moyenne des six 
meilleures rémunérations (traitement + régime indemnitaire) mensuelles perçues en cette qualité pendant les 
douze mois précédant la nomination. Cette rémunération ne prend en compte aucun élément accessoire lié à 
la situation familiale (SFT), au lieu de travail (indemnité de résidence) ou aux frais de transport. 
  
Les agents contractuels, dont la rémunération n’est pas fixée par référence expresse à un indice, conservent à 
titre personnel le bénéfice de cette rémunération dans les mêmes limites et conditions que celles énumérées 
aux paragraphes précédents. 
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Pour bénéficier du maintien de rémunération, l’agent doit : 
 
� justifier de 6 mois de services effectifs en qualité d’agent 
contractuel pendant les 12 mois précédant sa nomination 
stagiaire (pas obligatoirement des services continus). 

 

 

Les règles de calcul du maintien de rémunération ont été 
modifiées pour les nominations stagiaires intervenant à compter 
du 1er janvier 2017. 
 

 

Vous trouverez ci-dessous la procédure relative au calcul du 
maintien de rémunération. 
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Déterminer les 6 meilleures rémunérations mensuelles perçues 
au cours des 12 mois précédant la nomination stagiaire 
(nécessite d’examiner les 12 fiches de paie). 
 
 

• Rémunération = traitement + primes (régime indemnitaire + 
prime de fin d’année) 

 
 

• Pas de SFT, ni d’indemnité de résidence. 
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Déterminer les 6 meilleures rémunérations mensuelles perçues au cours des 12 mois précédant la 
nomination stagiaire. 
  
N.B. Pour information, dans l’exemple, le TIB a été modifié en cours d’année (I.B. 347 – I.M. 325 jusque juillet 2016 puis I.B. 465 – I.M. 407 jusque 
décembre 2016) 
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RÉCAPITULATIF : 
 
 

Année 2016 Traitement Primes 
Rémunération Rémunération à prendre en compte 

brute pour le maintien de rémunération    
     

Janvier 2016 1513,87 € 125 € 1638,87 €  

Février 2016 1513,87 € 125 € 1638,87 €  

Mars 2016 1513,87 € 125 € 1638,87 €  

Avril 2016 1513,87 € 125 € 1638,87 € Rémunération identique pour les  

Mai 2016 1513,87 € 125 € 1638,87 € 7 mois (janvier à juillet) 

Juin 2016 1513,87 € 125 € 1638,87 €  

Juillet 2016 1513,87 € 125 € 1638,87 €  x 

Août 2016 1895,83 € 125 € 2020,83 € x 
     

Septembre 2016 1895,83 € 245 € 2140,83 € x 
     

Octobre 2016 1895,83 € 245 € 2140,83 € x 
     

Novembre 2016 1895,83 € 1245 € 3140,83 € x 
     

Décembre 2016 1895,83 € 245 € 2140,83 € x 
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Calculer la moyenne des six meilleures rémunérations : 
 

 

Sélection des 6 meilleures 
rémunérations mensuelles 

 
3140,83 € (novembre 2016) 
2140,83 € (septembre 2016) 
2140,83 € (octobre 2016) 
2140,83 € (décembre 2016) 
2020,83 € (août 2016) 
1638,87 € (rémunération identique de janvier à juillet 2016) 

   

TOTAL des 6 rémunérations mensuelles   13223,02 € 

Moyenne des 6 meilleures 
rémunérations mensuelles 
 

  13223,02 / 6 = 2203,84 € par mois 
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Déterminer un Indice Brut le plus proche de la rémunération moyenne : 
 

 

• Consulter le décret n° 85-1148 du 24/10/1985 : ICI  (attention à la version en 
vigueur : 1er juillet 2016,

 
1er février 2017) – (Annexe - Article Barème B)

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4764CBDBFDDF24B6B56EA48F
CF5E45D8.tpdila14v_2?idArticle=LEGIARTI000032586956&cidTexte=LEGITEXT00000606473
8&dateTexte=20161118 
 

• Multiplier la rémunération mensuelle retenue par 12. 
En effet, la réglementation prévoit des traitements annuels bruts. 
  

Dans l’exemple,  

2203,84 euros mensuels x 12 = 26446,08 euros annuels 
 

• Prendre l’indice majoré (IM) le plus proche (à la hausse ou à la baisse) de la 
rémunération annuelle -> 1ère colonne. 
 

Dans l’exemple, l’IM 473 est le plus proche.  

Rémunération annuelle : 26439,23 euros par an  

Rémunération mensuelle : 26439,23 / 12 = 2203,27 euros 
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• Se reporter ensuite au décret n° 82-1105 du 23/12/1982 pour déterminer la 
correspondance entre Indice Brut (1ère colonne) et Indice Majoré (2ème 
colonne) : ICI  (attention à la version en vigueur) – (Annexe Barème A). 

 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000703628&fastPos=1&f
astReqId=211774790&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte 

 

Dans l’exemple, l’IM 473 correspond à l’IB 558. 
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Limite au maintien de rémunération 
 

Le texte précise que « l’indice brut ainsi déterminé ne peut excéder l’indice brut 
afférent au dernier échelon du grade de nomination stagiaire ». 
  
Pour une nomination stagiaire à compter du 1er janvier 2017, si le classement est 
moins favorable que le maintien de rémunération, celui-ci ne pourra pas dépasser 
les limites suivantes : 

 

Nomination à compter du 1er janvier 2017 
dans un grade : 

IB du dernier échelon du grade de 
nomination (IB terminal à ne pas 

dépasser) 

C1 (adjoint administratif, adjoint technique,…) I.B. 407 

C2 (adjoint administratif principal de 2 ème classe, …) I.B. 479 

Agent de maîtrise I.B. 549 

1er grade d’un cadre d’emplois NES (catégorie B) I.B. 591 

2ème grade d’un cadre d’emplois NES (catégorie B) I.B. 631 

 

Attention aux revalorisations qui interviendront entre 2017 et 2020. 
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Dans l’exemple, si le classement de l’agent est moins favorable que le maintien de rémunération 
antérieure, cet agent pourrait percevoir, à titre personnel, ce maintien de rémunération dans les limites 
suivantes : 
 
Si l’agent est nommé dans un grade de catégorie C (C1, C2 ou agent de maîtrise), le maintien de 
rémunération serait limité au dernier échelon du grade de nomination soit : 
 
- l’I.B. 407 pour une nomination stagiaire dans un grade C1, 
- l’I.B. 479 pour une nomination stagiaire dans un grade C2, 
- l’I.B. 549 pour une nomination stagiaire dans le grade d’agent de maîtrise 
 

En revanche, si l’agent est nommé en catégorie B (1er grade ou 2ème grade NES par exemple), l’agent 
pourrait percevoir, à titre personnel, l’I.B. 558. 
 

 

Nomination à compter du 01/01/2017 
dans un grade : 

I.B. du dernier échelon 
du grade de nomination  

(I.B. terminal à ne pas dépasser) 

I.B. perçu 
par l’agent contractuel 

C1 (adjoint administratif, …) I.B. 407 I.B. 407 

C2 (adjoint administratif principal de 2 ème classe, …) I.B. 479 I.B. 479 

Agent de maîtrise I.B. 549 I.B. 549 

1er grade d’un cadre d’emplois NES (catégorie B) I.B. 591 I.B. 558 

2ème grade d’un cadre d’emplois NES (catégorie B) I.B. 631 I.B. 558 
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RÉSUMÉ 
 

 
- Établir le classement de l’agent conformément aux dispositions statutaires (reprise des 
services publics ou privés) ; 
 
- Calculer le maintien de rémunération si l’agent avait la qualité d’agent contractuel 
préalablement à la nomination et s’il justifiait de 6 mois de services effectifs en qualité 
d’agent contractuel pendant les 12 mois précédant sa nomination stagiaire ; 
 

- Si le maintien de rémunération est plus favorable que le classement établi à la 
nomination stagiaire, l’agent percevra ce maintien de rémunération dans la limite de 
l’IB afférent au dernier échelon du grade de nomination sous réserve que l’agent opte 
pour la reprise des services publics ; 

 
 Attention : En cas de maintien de rémunération, il peut s’avérer intéressant de reprendre les 
services publics plutôt que les services privés même si le classement est moins favorable. 
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La F.A.Q., publiée sur le site de la D.G.C.L., précise que « l’indice brut maintenu doit être calculé en 
prenant en compte les primes versées dans le cadre d’emplois d’accueil ». 
 
Dans l’exemple indiqué en page 8, le maintien de rémunération calculé correspond à l’I.M. 473 
(I.B. 558). 
 
Si l’agent perçoit en qualité de stagiaire 6 000 euros bruts annuels de primes équivalant à 500 euros bruts 
mensuels, il y a lieu de recalculer le maintien de rémunération compte tenu des primes effectivement 
perçues dans son grade d’accueil. 
 
Cette somme mensuelle correspond à l’IM 107 (500 euros / 4,6860 euros) (*).  
 
L’I.M. réellement conservé s’élèvera donc à 473 – 107 = 366 correspondant à l’indice brut 406. 
  
Si cet I.B. est supérieur à celui auquel aboutit son classement en qualité de stagiaire, sa rémunération 
sera maintenue à titre personnel sur la base de l’indice brut 406. 
 
(*) La valeur du point au 01/02/2017 est de 4,6860 euros 
 
 
L’agent pourra percevoir, s’il peut y prétendre, le SFT + l’indemnité de résidence.  
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Annexes : fiches de paie – agent non titulaire IRCANTEC. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non Titulaire IRCANTEC 

 
Non Titulaire IRCANTEC 
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Non Titulaire IRCANTEC 
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